ARRETE PORTANT AVANCEMENT AU GRADE

DE REDACTEUR PRINCIPAL

(Fonctionnaire à temps complet)

Le Maire de .....................................................................

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 95-25 du 10 janvier 1995 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux ;

Vu le décret n° 95-26 du 10 janvier 1995 portant échelonnement indiciaire applicable aux rédacteurs territoriaux ;

Vu la délibération en date du …………….. relative à la mise en place du taux de promotion applicable au personnel de la collectivité ;

Vu la création (ou la vacance) au tableau des effectifs d’un poste de rédacteur principal à temps complet à compter du .....................................................

Vu la déclaration de création (ou de vacance) d’emploi adressée au Centre Gestion ;

Vu l’inscription de M............................................................................................... sur le tableau annuel d’avancement de grade établi selon avis de la Commission Administrative Paritaire au titre de l’année ................................ pour un avancement au grade de rédacteur principal puis transmis au C.D.G aux fins de publicité ;

ARRETE

ARTICLE 1 -
A compter du ....................................................., M......................................................................., né(e) le ............................................................ est promu(e) au grade immédiatement supérieur de son cadre d’emplois ainsi qu’il suit :

	SITUATION ANCIENNE
AU ...................................................
	SITUATION NOUVELLE
AU .............................................

	Grade : Rédacteur

Echelon : ........................
I.B. ........................


I.M. .......................

Ancienneté restante :

................................................................................


	Grade : Rédacteur Principal

Echelon : ........................
I.B. ........................


I.M. .......................

Ancienneté restante :

..................................................................................


.../...

ARTICLE 2 -
Le présent arrêté sera :


- notifié à l’agent,


- transmis au comptable de la collectivité,


- transmis au Président du Centre de Gestion.

Le Maire, 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication.

Fait à .................................

Le

PUBLIE LE :

NOTIFIE A L’AGENT LE :
Le Maire

(date et signature)

